
Zeitschrift: Rapport annuel / Association nationale pour le développement du
tourisme

Herausgeber: Association nationale pour le développement du tourisme

Band: 7 (1924)

Rubrik: Conseil du tourisme

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 17.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 6 —

L'Assemblee proceda ä l'election du Conseil du Tourisme pour la troisieme periode
triennale. Le mandat de la plupart des membres, saiif deces ou demission, fut renouvele.
Les membres elus pour la premiere fois sont les suivants :

DT Herold, directeur de la 'division des Chemins de fer au Dept. federal des
cbemins de fer, Berne.

A. Niquille, directeur general des C.F.F., Berne.
H. Haefeli, president de la Societe suisse des Hoteliers.
W. Buser, chef d'institut, Teufen, representant de l'Association suisse des

chefs d'Instituts.
E. Keller, conseiller d'Etat, Aarau.
G. Bener, directeur des chemins de fer rhetiques, Coire.
H. Valär, directeur de la Societe de developpement, Davos.
Colonel Pfyffer, ancien ministre, Lucerne.
P. Rosset, syndic de la ville de Lausanne.
I. Mottier, notaire, Montreux.
E. Hess, chef de la Division du Service commercial des C.F.F., Berne.
E. Tobler, conseiller d'Etat et conseiller national, Zurich.
G. Siegfried, vice-directeur du Credit Suisse, Zurich.

M. Junod, directeur presenta un rapport sur « Les nouvelles formes de la propagande
et de la publicite en faveur du mouvement des etrangers ». II fit surtout ressortir combien
la propagande doit savoir s'adapter aux conditions speciales de chaque pays. A cote des

anciennes formes de la publicite, qui ont encore conserve toute Ieur valeur, telles que les
insertions dans la presse, l'affichage, l'edition et la diffusion de brochures, il est necessaire
d'accorder une attention particuhere ä la propagande redactionnelle, ä la publication
d'ouvrages speciaux sur la Suisse, ä la prise de films, ä leur roulement ä l'etranger etc.
A cette fin, il est utile d'entretenir des relations suivies avec les journalistes, les ecrivains
et les medecins etrangers, ces milieux pouvant exercer une grande influence sur l'orienta-
tion du mouvement touristique. Une importance capitale doit etre attnbuee ä la propagande

indirecte, invisible pour le gros public.
L'Assemblee generale vota ensuite une resolution invitant le Conseil federal ä attirer

l'attention du Gouvernement allemand sur les consequences defavorables de son ordonnance

obligeant les ressortissants allemands ä effectuer un depot de 500 marks-or pour
pouvoir faire un sejour en Suisse.

B. CONSEIL DU TOURISME

Le Conseil du Tourisme s'est reuni deux fois en 1924.

A la premiere seance qui a eu lieu ä Berne le 3 avril 1924, il a adopte le rapport de

gestion sur l'exercice 1923 et les comptes de la meme annee. Les personnes qui suivent
furent appelees ä fonctionner comme reviseurs des comptes de l'Office suisse du Tourisme

pour 1924, sous reserve de ratification par l'Assemblee generale : M. F. Butticaz, hotelier
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a Lausanne ; DT H. Seiler, conseiller national ä Brigue, et DT H. Häberlin, conseiller municipal

ä Zurich, ce dernier en qualite de suppleant.
M. Quattrini, vice-directeur de l'Office, ä Zurich, presenta un rapport sur « 1'Office

suisse du Tourisme, son point de vue en matiere d'horaires et de tarifs », rapport qui fut
suivi d une discussion nourne.

La deuxieme seance, du 16 decembre 1924, ä Berne, a ete remplie par l'etabhssement
du budget pour 1925 et par les nominations statutaires.Celles-ci donnerent les resultats
suivants :

President du Conseil du Tourisme : M. le directeur G. Kunz, ä Berne.
Vice-Presidents : M. Ie Dr P. Malllefer, conseiller national, ä Lausanne, et M. le

Dr H. Häberlin, conseiller municipal, ä Zurich, ce dernier en remplacement de M. le Dr
Dietler, decede.

II fut ensuite procede ä l'election du Comite de Direction pour une nouvelle periode
triennale 1924 ä 1926, soit 11 membres. Outre sept des anciens membres, les suivants,
membres du Conseil du Tourisme, furent appeles ä faire partie du Comite :

M. A. Niquille, directeur general des Chemins de fer federaux, a Berne.
M. H. Haefeli, president de la Societe des Hoteliers, ä Lucerne.
M. le DT Tobler, conseiller d'Etat et conseiller national, ä Zurich.
M. le DT E. Scherrer, president de la ville de St-Gall.

Apres adoption du budget pour l'exercice 1925, qui fut introduit par un expose
de M. Junod, directeur, M. Marguerat, directeur des Chemins de fer Viege-Zermatt et
du Gornergrat, presenta un interessant rapport sur la question du chemin de fer de la

Furka.
Enfin M. le DT Blaser, chef du Bureau auxihaire de l'Office suisse du Tourisme,

a Lausanne, donna connaissance d'un travail sur le mouvement des etrangers en Suisse

pendant l'hiver 1923-1924 et la saison d'ete 1924.

C. COMITE DE DIRECTION.

Le Comite de Direction a tenu, en 1924, six seances, les 18 fevrier, 8 mars, 3 avril,
4 juin, 1er octobre et 28 novembre.

II a examine toutes les questions importantes ayant trait ä l'activite de l'Office,
notamment celles reclamant une decision dii Comite de Direction. Relevons entre autres
les suivantes :

Adoption du rapport de gestion sur l'exercice 1923.

Approbation des comptes de 1923 et etabhssement du budget pour 1925.

Situation financiere de l'Association nationale pour le Developpement du Tourisme.
Requete au Conseil federal et aux Chambres federales en vue de l'elevation de la

subvention federale ä l'Association nationale.
Edition du guide « Die Schweiz » en langue allemande.
Edition du « Swiss Travel Almanac » en langue anglaise (saison d'ete 1924 et saison

d'hiver 1924-1925).
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